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Informations Générales

La Recommandation sur les Manifestations Internationales et le Développement Local a été adoptée
par le Conseil lors de sa réunion au niveau des Ministres le 30 mai 2018. Son objet est de fournir aux
Adhérents un aperçu complet des grands principes régissant les conditions-cadres requises pour
organiser des manifestations internationales plus durables, disposer de mécanismes d’exécution plus
efficaces et se doter de capacités plus robustes pour démultiplier les effets bénéfiques locaux.

 

L’expertise de l’OCDE sur l’accueil des manifestations internationales 

L’accueil des manifestations internationales, telles que les Jeux olympiques, les expositions
universelles, les coupes du monde, les festivals culturels et autres, sont depuis longtemps
considérées comme des opportunités pour stimuler la croissance et le développement des pays (et
notamment des villes) d’accueil. Les hôtes cherchent de plus en plus à faire de ces événements des
catalyseurs du développement local mettant à profit les projets d’infrastructures menés sur le long
terme, dopant le tourisme et les échanges, créant des emplois et favorisant le développement du
milieu local. 

Le succès d’une candidature à l’organisation d’une manifestation internationale et de son déroulement
suppose la mise en adéquation des objectifs poursuivis en matière de gouvernance, d’investissement,
d’aménagement urbain, de développement économique, de cohésion sociale, d’environnement, de
culture, d’expansion des entreprises et de création d’emplois. Cependant, pour que les manifestations
internationales tiennent toutes ces promesses, il est impératif de prendre les dispositions voulues pour
que leurs préparatifs et leur déroulement produisent des effets bénéfiques sur le long terme.

Les projets catalyseurs tels que les manifestations internationales doivent plus que jamais clairement
démontrer qu’ils sont porteurs d’un potentiel de croissance économique et de développement au
profit des villes et des nations. Les incitations fiscales, les investissements et les parrainages doivent
être étudiés et gérés avec soin pour que les manifestations bénéficient de manière optimale à
l’ensemble des partenaires de l’événement. Il y a une demande croissante de la part des
gouvernements, des villes, des communautés, des opérateurs, des organisations non
gouvernementales pour des moyens plus innovateurs et efficaces de mener à bien l’organisation de
manifestations internationales. 

L'OCDE a fourni des orientations politiques sur les manifestations internationales et le développement
local à ces Membres et Partenaires au cours de la dernière décennie, couvrant un large éventail
d'événements, notamment les Jeux olympiques, les événements sportifs uniques et les événements
culturels. En particulier, le Comité de direction du Programme d’action et de coopération de l’OCDE
concernant le développement économique et la création d’emplois au niveau local (LEED) soutenu
par le Centre pour l'entreprenariat, les PME, les régions et les villes (CFE) a adopté en 2016
les Principes relatifs à l’optimisation des retombées locales d’une manifestation sportive  pour
permettre aux manifestations internationales de contribuer à une croissance locale durable et
inclusive.

En se fondant sur les résultats de la mise en œuvre de ces Principes, notamment dans des domaines
extra sportifs, le ministère français des Sports a proposé que le Comité de direction du Programme
LEED développe une Recommandation avec pour objectif de mettre en place un cadre général pour
faciliter et soutenir la viabilité et les retombées des manifestations internationales au service du bien
public, de la complémentarité des différentes mesures publiques et du développement économique
local.

Les manifestations internationales comme catalyseurs du développement local 

La Recommandation reprend les principaux messages issus des travaux de longue date de l'OCDE
et vise à résoudre les problèmes urgents auxquels les autorités centrales et infranationales doivent
répondre. 

Il s'agit d'un instrument juridique concis et cohérent fournissant des orientations politiques de haut
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Il s'agit d'un instrument juridique concis et cohérent fournissant des orientations politiques de haut
niveau sur un éventail de sujets pertinents pour les manifestations internationales et le développement
local pour, à terme, avoir des manifestations internationales qui s’inscrivent dans la durée, bénéficient
de mécanismes de prestation plus efficaces et pour renforcer la capacité à démultiplier les effets
locaux.

La Recommandation établit un certain nombre de mesures que les adhérents devraient prendre en
considération pour que les manifestations locales puissent servir à catalyser le développement local.
Elle recommande notamment que les adhérents  :

 

définissent et mettent en place un cadre spécial pour démultiplier à chaque phase d’une
manifestation internationale les effets bénéfiques économiques, sociaux et environnementaux
qui en découlent au niveau local ;
évaluent la manifestation internationale dans l’optique d’apprécier son impact, ses retombées
et sa contribution finale au développement local et au bien-être des citoyens ;
veillent à l’effectivité de la gouvernance multi-niveaux, de la coordination, des collaborations et
des capacités institutionnelles à chaque phase d’une manifestation afin d’en assurer le bon
déroulement et les retombées ;
établissent des relations de partenariat collaboratif avec les organisateurs de manifestations
internationales afin d’optimiser les conditions dans lesquelles sont obtenues les réalisations
intéressant le développement local.

 

Un processus inclusif de développement et de soutien à la mise en œuvre 

Cette Recommandation a bénéficié d'un vaste processus de consultation impliquant divers comités
de l'OCDE, des institutions partenaires et réseaux, en particulier le Comité consultatif économique et
industriel (BIAC), la Commission syndicale consultative (TUAC), l’Organisation internationale du
Travail (OIT), le Comité international olympique (CIO), l’université du Mans, la Fédération
internationale de Football Association (FIFA), l’International Association of Event Hosts, les villes de
Paris et de Londres, l’Université de l’Écosse de l’Ouest, l’Institute for Human Rights and Business et
le Conseil scientifique de l’Observatoire de l’économie du sport. 

Afin de soutenir les adhérents dans la mise en œuvre de la Recommandation, l'OCDE travaillera
dans les mois à venir sur une « boîte à outils » (toolkit) pour sa mise en œuvre qui sera axée sur un
cadre d'évaluation des avantages et impacts économiques, sociaux et environnementaux des
manifestations internationales pertinents pour tous les niveaux de gouvernement. Cette « boîte à
outils » sera développée au cours d'un processus inclusif impliquant toutes les parties prenantes
concernées et fournira des orientations détaillées, un menu d'options et des outils ainsi que des
bonnes pratiques internationales sur la manière de mettre en œuvre les dispositions de la
Recommandation. Ce nouveau cadre d'évaluation et la « boîte à outils » auront pour vocation de
bénéficier à tous les futurs candidats et hôtes d'événements, créant ainsi des conditions équitables et
élargissant la portée et le potentiel des manifestations internationales.

Pour plus d’informations, merci de consulter : http://oe.cd/global-events. La brochure est disponible
à ce lien. 

Point de contact : debra.mountford@oecd.org, Centre pour l'entreprenariat, les PME, les régions et
les villes  (CFE)
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LE CONSEIL, 

VU l’Article 5 b) de la Convention relative à l’Organisation de coopération et de développement 
économiques, en date du 14 décembre 1960 ; 

VU les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales [C(76)99/FINAL] ; 
la Recommandation du Conseil sur les lignes directrices pour la gestion des conflits d’intérêts dans le 
service public [C(2003)107] ; la Recommandation du Conseil concernant les principes pour la 
participation du secteur privé aux infrastructures [C(2007)23/FINAL] ; la Recommandation du Conseil 
visant à renforcer la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales, qui contient en Annexe II le « Guide de bonnes pratiques pour les 
contrôles internes, la déontologie et la conformité » [C(2009)159/REV1/FINAL] ; la Recommandation 
du Conseil sur les principes applicables à la gouvernance publique des partenariats public-privé 
[C(2012)86] ; la Recommandation du Conseil sur la lutte contre les soumissions concertées dans les 
marchés publics [C(2012)115] ; la Recommandation du Conseil sur l’investissement public efficace 
entre niveaux d’administration [C(2014)32] ; la Recommandation du Conseil relative aux principes de 
gouvernance d’entreprise [C(2015)84]; la Recommandation du Conseil relative aux lignes directrices 
sur la gouvernance des entreprises publiques [C(2015)85] ; la Recommandation du Conseil sur les 
Principes pour la transparence et l’intégrité des activités de lobbying [C(2010)16] ; et la 
Recommandation du Conseil sur l’intégrité publique [C(2017)5] ;  

VU les Principes relatifs à l’optimisation des retombées locales d’une manifestation sportive 
internationale (ci-après les « Principes ») que le Comité de direction du Programme d’action et de 
coopération de l’OCDE concernant le développement économique et la création d’emplois au niveau 
local a adoptés les 19 et 20 mai 2016 et que plusieurs Membres de l’OCDE ont utilisés abondamment 
pour encadrer le dialogue sur les politiques à suivre, les plateformes multipartites et les processus 
décisionnels en lien avec les candidatures à l’organisation de manifestations internationales, leur 
accueil et leur évaluation ; 

VU les Objectifs de développement durable, en particulier les objectifs 6, 8, 9, 11, 12, 13 et 15 figurant 
dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030 adopté par l’Assemblée générale des 
Nations Unies (A/RES/70/1) ;  

RECONNAISSANT que les manifestations internationales peuvent procurer des effets bénéfiques 
économiques, sociaux, culturels, éducatifs et environnementaux, qu’elles servent de catalyseur au 
développement de l’économie et à l’emploi au niveau local et que l’organisation de ces manifestations 
peut avoir une incidence favorable sur la croissance inclusive et le bien-être des citoyens ;  

RECONNAISSANT que les investissements publics nécessaires aux manifestations internationales 
peuvent engendrer des effets bénéfiques pour le développement local du territoire d’accueil et doivent 
être faits en toute intégrité et transparence ;  

RECONNAISSANT la nécessité que l’accueil d’une manifestation internationale ait de fortes 
retombées ; 

RECONNAISSANT que l’organisation réussie d’une manifestation internationale requiert une analyse 
multicritères efficace, la consultation de parties prenantes multiples et une gouvernance multi-niveaux 
pour la planification stratégique, la prise de décisions et les investissements afin d’éviter les défauts de 
coordination susceptibles d’entraîner des coûts d’opportunité, des répétitions inutiles d’efforts et 
l’absence de masse critique ; 

RECONNAISSANT que les manifestations internationales peuvent amplifier les effets de 
l’investissement, de l’aménagement urbain, rural et infrastructurel en ouvrant la voie à des possibilités 
novatrices de favoriser la création d’emplois, le développement des collectivités, l’expansion des 
entreprises, la protection de l’environnement, la cohésion sociale et les utilisations postérieures des 
installations ; 

CONSIDÉRANT les efforts déployés par la communauté internationale, en particulier l’Organisation 
internationale du Travail, pour promouvoir le respect des droits de l’homme et des travailleurs reconnus, 
et d’autres principes pertinents à chaque phase d’une manifestation ; 
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CONSIDÉRANT que les manifestations internationales peuvent être organisées, en tout ou en partie, 
à un échelon infranational (par exemple une ville ou une région) et que par conséquent la présente 
Recommandation vise tous les niveaux d’administration qui accueillent, organisent et prennent en 
charge de telles manifestations dans le respect de leur cadre juridique et institutionnel en vigueur ;  

Sur la proposition du Comité de direction du Programme d’action et de coopération de l’OCDE 
concernant le développement économique et la création d’emplois au niveau local : 

I. CONVIENT, aux fins de la présente Recommandation, des définitions suivantes : 

● Les « Manifestations internationales » désignent des événements d’une durée limitée qui ont 
une portée internationale (en termes de participation, d’audience et/ou de couverture 
médiatique), nécessitent des investissements publics non négligeables et ont un impact sur 
la population et le bâti. Le cas échéant, des manifestations récurrentes peuvent entrer dans 
ce cadre.  

● Les « Retombées » désignent les conséquences prévues et imprévues d’une candidature à 
l’organisation d’une manifestation internationale et de l’accueil d’une telle manifestation.  

II. RECOMMANDE que les Membres et non-Membres ayant adhéré à la présente 
Recommandation (ci-après les « Adhérents ») définissent et mettent en place un cadre pour démultiplier 
à chaque phase d’une manifestation internationale, et postérieurement, les effets bénéfiques 
économiques, sociaux et environnementaux qui en découlent au niveau local. Un tel cadre devrait 
permettre une gestion adéquate des conflits d’intérêts, et être calibré et personnalisé en fonction de la 
spécificité de la manifestation internationale, en s’adaptant à sa taille et à son échelle. À cet effet, les 
Adhérents devraient, en tant que de besoin :  

Manifestations internationales : préparation de la candidature, candidature et planification 

1. Répertorier le plus tôt possible les effets bénéfiques et les impacts escomptés sur le plan 
social, environnemental et économique de l’accueil d’une manifestation internationale de manière à 
fournir l’assise factuelle nécessaire pour encadrer la prise de décisions. En particulier, les Adhérents 
devraient :  

a. fixer des objectifs particuliers quant à l’intérêt public d’une manifestation dès lors que celle-ci 
bénéficie de fonds publics et s’engager à procéder à des évaluations pour que les retombées 
de la manifestation puissent être exploitées avant, pendant et après sa tenue ; 

b. veiller à ce que le recensement des effets bénéfiques et impacts repose sur des bases 
techniques éprouvées dans l’optique de prévenir les impacts négatifs ; 

c. veiller à ce que les coûts soient justifiés et correctement calibrés, et à ce qu’une démarche 
globale soit privilégiée afin de dégager le plus d’effets bénéfiques possible ;  

d. vérifier que le dossier de candidature à l’organisation d’une manifestation est en adéquation 
avec les objectifs stratégiques municipaux, régionaux et nationaux et qu’il a fait l’objet d’une 
évaluation de sa conformité technique ainsi que d’une procédure transparente de consultation 
des parties prenantes concernées.  

2. Aligner la procédure de candidature sur les plans et stratégies de développement urbain et 
régional déjà existants à l’échelle d’une zone urbaine fonctionnelle, de sorte que les offres puissent 
réellement favoriser et servir la réalisation des objectifs de croissance et de développement sur le long 
terme à une échelle territoriale plus vaste, ainsi que le développement économique local à long terme, 
quelle que soit l’issue de la candidature.  

3. Planifier les nouvelles infrastructures à déployer et les investissements à engager de manière 
à en tirer de la valeur, à régénérer les quartiers en déclin ou à en étendre les effets bénéfiques au-delà 
des frontières administratives, y compris pour des projets postérieurs à la manifestation et leurs 
organisateurs. 

4. Évaluer l’impact environnemental de l’offre et établir des stratégies visant à développer des 
infrastructures vertes, à réutiliser ou recycler les matériaux, à éliminer les déchets alimentaires, à 
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intégrer les énergies renouvelables et à mettre les transports publics en situation de réduire leur 
empreinte carbone afin de garantir la viabilité écologique de la manifestation.  

5. Évaluer et examiner en amont les impératifs et implications des projets d’investissement dans 
les transports, en particulier du point de vue de la mobilité, afin de déterminer ce qui doit être mis en 
œuvre pour que la ville y réponde avec succès.  

6. Élaborer des stratégies touristiques dédiées reposant sur des données factuelles, analysant 
la contribution potentielle d’une candidature aux stratégies touristiques locales, régionales ou 
nationales et à l’expansion structurelle de l’économie du tourisme, définissant les potentialités offertes 
par les investissements et permettant de gérer les flux de visiteurs.  

7. Éviter de compliquer inutilement l’organisation d’événements et promouvoir une utilisation 
ciblée des fonds publics en vue de limiter le coût total des manifestations internationales. 

Manifestations internationales : organisation et déroulement 

1. Concevoir et mettre en œuvre des stratégies d’investissement axées sur les résultats, 
intégrant des objectifs d’action et des résultats clairement définis, tels que des procédures d’appel 
d’offres conçues de manière avisée, des chaînes d’approvisionnement transparentes, une réflexion 
continue sur les choix d’investissement en vue de leur amélioration, des échanges d’informations actifs 
et un processus d’apprentissage mutuel entre les parties prenantes aux investissements. 

2. Optimiser les plans d’aménagement urbain, rural et infrastructurel en vigueur en tenant 
compte de l’usage des terrains et bâtiments aménagés postérieur à la manifestation, afin de les mettre 
en conformité avec les objectifs de l’action publique locale en tenant compte des caractéristiques et 
besoins du milieu local.  

3. Concevoir et mettre en œuvre des stratégies en faveur de l’emploi et des compétences afin 
de favoriser la création d’emplois et d’étoffer le socle de compétences des résidents au niveau local. 
Les Adhérents devraient : 

a. mettre à profit les emplois temporairement créés pour étoffer les compétences des travailleurs 
encore peu qualifiés et leur permettre de trouver par la suite un emploi de meilleure qualité, 
et contribuer ainsi à leur intégration dans la société et l’économie par un phénomène 
d’élévation conjoncturelle ; 

b. permettre l’amélioration des compétences des travailleurs et secteurs d’activité locaux qui 
accompagnent la mise sur pied de manifestations internationales afin (i) de créer au sein des 
services en place une expertise spécialisée contribuant au transfert de connaissances au 
profit de manifestations futures, et (ii) de renforcer les capacités applicables à d’autres formes 
d’activité économique, pour favoriser le cas échéant des résultats plus durables en matière 
d’emploi ; 

c. envisager, au moment de concevoir et de planifier de telles manifestations, de quelle manière 
elles peuvent soutenir l’égalité des sexes, l’inclusion des personnes en situation de handicap 
et une plus forte participation des groupes défavorisés au marché du travail. 

4. Concevoir des programmes et des stratégies culturels en lien avec les manifestations 
internationales, propices à l’inclusivité et à la participation des populations et des sites d’accueil, afin 
de parvenir à une démarche intégrée. 

5. Tenir compte des marchés de l’immobilier, une hausse des prix immobiliers étant à prévoir 
au cours des travaux de construction précédant une manifestation, et concilier les besoins des 
populations locales et les opportunités d’investissement pour optimiser les effets bénéfiques locaux. 

6. Promouvoir la passation de marchés publics stratégiques comprenant des objectifs de 
durabilité en particulier par le recours à des clauses sociales et environnementales, de sorte que la 
population locale ait accès aux opportunités d’emploi et bénéficie de formations dans les secteurs 
concernés tels que la construction, l’hôtellerie, la restauration et la sécurité, et de manière à préserver 
l’environnement. 
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7. Consulter le secteur privé et les organismes d’aide aux entreprises et les associer à la 
conception de démarches stratégiques destinées à faciliter l’accès aux chaînes d’approvisionnement, 
à promouvoir l’investissement, à garantir le respect des droits des travailleurs et à créer des 
opportunités de développement économique et de création d’emplois au niveau local. 

III. RECOMMANDE aux Adhérents d’évaluer la manifestation internationale afin d’apprécier son 
impact et ses retombées, y compris à terme, sur le développement et le bien-être des citoyens au 
niveau local. À cet effet, les Adhérents devraient, en tant que de besoin :  

1. Procéder à une évaluation ex ante afin de disposer de données et d’informations précises sur 
le coût, les résultats et les impacts de la manifestation. Cette évaluation ex ante devrait :  

a. reposer sur une analyse coûts-avantages, ainsi que sur une analyse d’impact social et 
environnemental, sans oublier les coûts (ou la justification économique) du démantèlement 
d’installations ; 

b. être indépendante, ouverte, transparente et supervisée par l’autorité nationale compétente 
lorsque la candidature bénéficie de garanties publiques ;  

c. créer les conditions propices à une évaluation continue à chaque phase de la manifestation 
et ultérieurement. 

2. Élaborer une stratégie d’évaluation qui :  

a. définit dès le départ les retombées escomptées, est assortie d’objectifs clairs et mesurables, 
et fixe les échéances diachroniques à respecter afin de mesurer et d’évaluer les impacts et 
les résultats (un an, cinq ans et dix ans après la manifestation) ; 

b. assure un examen indépendant et transparent de la candidature et du budget proposé, 
prenant en compte les risques connus et les plans d’atténuation des risques ; 

c. comporte des indicateurs permettant de mesurer les résultats atteints au regard d’un scénario 
économique prévisionnel et s’appliquant à l’ensemble des administrations responsables de 
l’éducation, la formation, l’emploi et l’aide sociale, ainsi qu’aux prestataires sur le terrain, afin 
d’assurer un suivi des mesures prises et des impacts dans tous les domaines de l’action 
publique et à différentes échelles géographiques ; 

d. repose sur des évaluations multicritères, des méta-analyses et des mesures de la valeur 
sociale créée incluant des données qualitatives, quantitatives et comparatives pour mesurer 
des résultats immatériels ; 

e. confie la réalisation d’évaluations indépendantes des impacts et des résultats aux organismes 
de supervision ou de tutelle compétents (offices statistiques nationaux, organismes chargés 
des comptes publics, réseaux d’administrations locales) ; 

f. prévoit le suivi des impacts des manifestations à court, moyen et long termes et évalue la 
conduite des évaluations à l’aide d’une analyse coûts-avantages ex post, et adopte des 
critères rigoureux permettant la comparaison de différents types de manifestations dans 
différentes zones géographiques pour suivre les dépenses publiques et l’impact à tous les 
niveaux ; 

g. veille à l’emploi de critères et d’une méthodologie systématiques pour les analyses coûts-
avantages ex post et ex ante et les évaluations de l’impact environnemental ; 

h. met en place un cadre de gestion des risques à chaque phase de la manifestation ; 

i. définit des cadres permettant de suivre la rentabilité des investissements et l’influence 
générées à chaque phase de la manifestation. 

IV. RECOMMANDE aux Adhérents de veiller à l’effectivité de la gouvernance multi-niveaux, de 
la coordination et des capacités à chaque phase d’une manifestation, et ultérieurement, afin d’en 
assurer le bon déroulement et les retombées. À cet effet, les Adhérents devraient, en tant que de 
besoin :  
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1. Définir, dès la phase de la candidature, le champ d’action et les compétences de l’ensemble 
des entités publiques concernées à tous les niveaux d’administration, et suivre l’application de cette 
définition afin de l’ajuster comme il convient à chaque phase de la manifestation. 

2. Dresser l’état des lieux des dispositifs et capacités de gouvernance permettant de superviser 
la manifestation et d’en assurer le bon déroulement, et le cas échéant créer de nouveaux mécanismes 
pour garantir la transparence et l’imputabilité des processus décisionnels, en y associant les secteurs 
public, privé et à but non lucratif. 

3. Veiller à la bonne coordination des politiques et mesures engagées par l’ensemble des entités 
publiques concernées à tous les niveaux d’administration, par exemple par le biais d’un organe de 
coordination dédié, dans l’optique de renforcer l’efficience et l’efficacité des investissements, des 
aménagements prévus et des stratégies en faveur de l’emploi local, ainsi que pour garantir la 
planification et le bon déroulement de la manifestation conformément au calendrier prévu.  

4. Renforcer les compétences de direction au sein de l’administration et, le cas échéant, 
engager les investissements appropriés dans le personnel, les compétences et les infrastructures, et 
accorder l’attention nécessaire à l’efficacité de la gestion des ressources humaines ainsi qu’au 
développement des connaissances et des relations pour le bénéfice à long terme du milieu local. 

5. Mettre en place les dispositifs de budgétisation et de financement requis pour chiffrer avec 
exactitude les candidatures et les investissements connexes, ainsi que pour prendre dûment en 
considération les coûts de fonctionnement et de maintenance sur le long terme, en phase avec le 
système de supervision publique existant. Cela suppose notamment que les partenariats public-privé, 
les entreprises publiques locales et tout élément de passif éventuel connexe soient traités comme il 
convient dans le budget. 

6 Garantir la transparence et l’imputabilité par un processus de consultation inclusif et ouvert et 
la participation réelle des parties prenantes : 

a. en assurant l’adhésion de multiples parties prenantes aux valeurs et principes fondamentaux 
de la manifestation et à ses processus d’accompagnement afin de susciter des retombées 
durables pour le milieu local ; 

b. en soumettant à l’examen du public, au moment opportun et dans un souci de qualité, des 
données et informations sur les investissements et dépenses publics, concernant en 
particulier les coûts (matériels ou non) et les effets bénéfiques de la manifestation 
internationale considérée, ainsi que son impact sur l’économie, l’environnement et la cohésion 
sociale ; 

c. en obtenant l’adhésion et l’engagement du milieu local à chaque phase de la manifestation, 
via par exemple l’utilisation de plateformes numériques, l’ouverture des données publiques, 
des contributions participatives et une veille citoyenne ; 

d. en cherchant l’équilibre dans la prise en compte des avis des parties prenantes, et donc en 
s’employant à empêcher des groupes de défense d’intérêts particuliers d’exercer une 
influence disproportionnée.  

V. RECOMMANDE aux Adhérents d’établir des relations de partenariat collaboratif étroites avec 
les organisateurs de la manifestation internationale, dans l’optique d’optimiser les conditions de 
réalisation des objectifs de développement local et national, ainsi que les transferts de connaissances, 
et de permettre l’atténuation des risques par toutes les parties. À cet effet, les Adhérents devraient, en 
tant que de besoin :  

a. Nouer des relations avec les organisateurs de manifestations internationales de manière à 
relier étroitement les programmes de réforme plus larges et les objectifs de développement 
local et national ; 

b. Définir et mettre en œuvre un cadre de responsabilités favorisant la comptabilité partagée et 
inter-organisationnelle des résultats obtenus de l’ensemble des partenaires en termes de 
développement ; 
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c. Définir et mettre en œuvre des mécanismes de contrôle budgétaire approuvés par l’ensemble 
des partenaires, robustes et correctement calibrés, susceptibles d’inverser la tendance 
inflationniste des coûts des manifestations internationales et d’optimiser les investissements 
financiers effectués en faveur du développement.  

VI. INVITE le Secrétaire général à diffuser la présente Recommandation.  

VII. INVITE les Adhérents à diffuser la présente Recommandation à tous les échelons de leur 
administration.  

VIII. INVITE les non-Adhérents à prendre en considération la présente Recommandation et à y 
adhérer. 

IX. CHARGE le Comité de direction du Programme d’action et de coopération concernant le 
développement économique et la création d’emplois au niveau local, en concertation avec les comités 
concernés de l’OCDE : 

a. de servir de forum d’échange d’informations sur les expériences de mise en œuvre de la 
présente Recommandation ; 

b. de définir conjointement, via un processus inclusif, une panoplie de mesures aidant les 
Adhérents à mettre en œuvre la présente Recommandation et fournissant le cadre nécessaire 
pour évaluer à tous les niveaux d’administration les effets bénéfiques et impacts 
économiques, sociaux et environnementaux des manifestations internationales ;  

c. d’assurer le suivi de la mise en œuvre de la présente Recommandation et d’en faire rapport 
au Conseil dans les six ans suivant son adoption, puis, au besoin, à intervalles réguliers. 
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À propos de l’OCDE 
 

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements œuvrent ensemble pour relever 

les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L’OCDE est aussi à 
l’avant- garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les 

préoccupations qu’elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles 
en examinant des thèmes tels que le gouvernement d’entreprise, l’économie de l’information et les 

défis posés par le vieillissement de la population. L’Organisation offre aux gouvernements un cadre 
leur permettant de comparer leurs expériences en matière de politiques, de chercher des réponses à 
des problèmes communs, d’identifier les bonnes pratiques et de travailler à la coordination des 

politiques nationales et internationales. 

 

Les pays Membres de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Chili, 
la Colombie, la Corée, le Costa Rica, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, les États Unis, la Finlande, la 

France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la 

République slovaque, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la 
Türkiye. L’Union européenne participe aux travaux de l’OCDE. 

 
Instruments juridiques de l’OCDE 

 
Environ 460 instruments juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE depuis 

sa création en 1961. Ces instruments comprennent les Actes de l’OCDE (les Décisions et 

Recommandations adoptées par le Conseil de l’OCDE conformément à la Convention relative à 

l’OCDE) et d’autres instruments juridiques développés dans le cadre de l’OCDE (notamment les 

Déclarations et les accords internationaux). 

 
L’ensemble des instruments juridiques de substance de l’OCDE, qu’ils soient en vigueur ou abrogés, 
est répertorié dans le Recueil des instruments juridiques de l’OCDE. Ils sont présentés selon cinq 
catégories : 

 
● Les Décisions sont adoptées par le Conseil et sont juridiquement contraignantes pour tous 

les Membres, à l’exception de ceux qui se sont abstenus au moment de leur adoption. Elles 

définissent des droits et des obligations spécifiques et peuvent prévoir des mécanismes de 
suivi de la mise en œuvre. 

● Les Recommandations sont adoptées par le Conseil et n’ont pas une portée juridique 
obligatoire. Elles représentent un engagement politique vis-à-vis des principes qu’elles 

contiennent, il est attendu que les Adhérents feront tout leur possible pour les mettre en 
œuvre. 

● Les Documents finaux de substance sont adoptés individuellement par les Adhérents 

indiqués plutôt que par un organe de l’OCDE et sont le résultat d’une réunion ministérielle, à 

haut niveau ou autre, tenue dans le cadre de de l’Organisation. Ils énoncent habituellement 

des principes généraux ou des objectifs à long terme et ont un caractère solennel. 

● Les accords internationaux sont négociés et conclus dans le cadre de l’Organisation. Ils sont 

juridiquement contraignants pour les parties. 

● Arrangement, accord/arrangement et autres : plusieurs autres types d’instruments 

juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE au fil du temps, comme 
l’Arrangement sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, l’Arrangement 
international sur les Principes à suivre dans les transports maritimes et les Recommandations 

du Comité d’aide au développement (CAD). 


